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Texte adressA© aux rectrices et recteurs da€™acadA©mie ; aux inspectrices et inspecteurs
da€™acadA©mie-directrices et directeurs acadA©miques des services de IA€™A©ducation nationale

Les dA©crets nAA° 2014-940 et nAA° 2014-941 du 20 aoA »t 2014 prA©voient, dans un cadre juridique rA©novA©,
de nouvelles dispositions consacrant rA©glementairement A la fois les obligations rA©glementaires de service
(ORS) et Ia€™ensemble des missions des enseignants exerAgant dans les AGtablissements publics
da€™enseignement du second degrA®©. Ces dispositions nouvelles complA“tent les dispositions gA©nA©rales
actuellement prA©sentes dans les statuts particuliers de chacun des corps enseignants du second degrA©, qui
prA©cisent notamment que ces enseignants A« participent aux actions da€™A®©ducation, principalement en
assurant un service da€™enseignement [...] Dans ce cadre, ils assurent le suivi individuel et
la€™Aovaluation des AGIA ves et contribuent A les conseiller dans le choix de leur projet da€™orientation.
A»

Ces dispositions entrent en vigueur A la rentrA©e scolaire 2015, A 1a€™exception des dispositions concernant
la€™enseignement en A©ducation prioritaire, entrA©es en vigueur dA’s la rentrA©e scolaire 2014.

Ces dA®©crets reconnaissent lA€™ensemble des missions des enseignants : la mission d4€™enseignement, qui
continue A s&€™accomplir dans le cadre des maxima hebdomadaires de service actuels (1), ainsi que
la€™ensemble des missions qui y sont liA©es (Il). Ces missions sa€™exercent dans le cadre de la rA©glementation
applicable A 1a€™ensemble des fonctionnaires en matiA're de temps de travail et dans celui de leurs statuts
particuliers respectifs. De mA2me, les textes reconnaissent la possibilitA© pour certains enseignants da€™exercer
des missions particuliA res au niveau da€™un A®©tablissement ou au niveau acadA©mique (lI1).

| - Dispositions relatives aux maxima de service hebdomadaires

A- Les maxima de service hebdomadaires des enseignants exerA8ant dans les AGtablissements publics du second
degrA©

Le service da€™enseignement est organisA© dans le cadre de maxima de service da€™enseignement

Copyright © ASSETEC Page 2/17


http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029390906&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029390951&dateTexte=&categorieLien=id
http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article757

ligations rA©glementaires de service des enseignants des A©tablissements publics d'enseignement du

hebdomadaires, qui demeurent inchangA®©s (I de 1a€™article 2 du dA©cret nAA° 2014-940) :

- 15 heures pour les professeurs agrA©gAos ;

- 18 heures pour les professeurs certifiA©s, les professeurs de lycA©e professionnel et les adjoints
da€™enseignement ;

- 20 heures dont 3 heures consacrA©es au dA©veloppement de I&€™association sportive et A la€™entraA®nement
de ses membres pour les professeurs da€™A©ducation physique et sportive et les chargA©s da€™enseignement
da€™Aoducation physique et sportive ;

- 17 heures pour les professeurs agrA©gA©s en EPS dont 3 heures consacrA©es au dA©veloppement de
la€™association sportive et A IA€™entraA®nement de ses membres ;

- 18 heures pour les professeurs da€™enseignement gA©nAcral de collA"ge (PEGC) enseignant les disciplines
littA©raires, scientifiques, technologiques et artistiques, 20 heures dont 3 heures consacrA©es au dA©veloppement
de la€™association sportive et A laA€™entraA®nement de ses membres pour les PEGC enseignant IA€™A®©ducation
physique et sportive et 19 heures pour ceux assurant au moins neuf heures de service en A©@ducation physique et
sportive (article 1er du dA©cret nAA° 2014-941 modifiant le dA©cret nAA° 86-492 du 14 mars 1986 relatif au statut
particulier des PEGC) ;

- 21 heures pour les enseignants du premier degrA© exerA8ant en enseignement adaptA© dans le second degrA©
(dans les AGtablissements rA©gionaux da€™enseignement adaptA©, dans les sections da€™enseignement
gA©nA©ral et professionnel adaptA© des collA ges et dans les unitA©s localisA©es pour Ia€™inclusion scolaire) ;

- Le service de documentation des professeurs documentalistes est organisA© dans le cadre de maxima de service
hebdomadaires A©galement inchangA®©s : un service da€™information et documentation de 30 heures auxquelles
sa&€™ajoutent 6 heures consacrA©es aux relations avec Ia€™extACrieur.

LaE™ensemble de ces enseignants, A |a€™exception des professeurs documentalistes, des enseignants du premier
degrA© exerA8ant en enseignement adaptA© et des PEGC, peuvent Adtre tenus da€™effectuer, dans
la€™intA©rA2t du service, sauf empAachement pour raison de santA©, une heure supplA©mentaire
hebdomadaire en sus de leur maximum de service (article 4 du dA©cret nAA° 2014-940).

Pour la mise en A"uvre de cette rA"gle, la durA©e de service A prendre en compte est celle rA©sultant de
la€™application des mA©canismes de pondACration dAGtaillA©s au 2 du B du | de la prA©sente circulaire.
Toutefois, lorsque 1a€™application des pondA®©rations donne lieu A 1A€™attribution d&€™au plus 0,5 heure
supplA©mentaire, la€™enseignant pourra Adtre tenu da€™effectuer, en sus, une heure supplA©mentaire entiAre.

Enfin, lA€™heure supplA©mentaire que peuvent A2tre tenus da€™effectuer les enseignants bA©nACficiant da€™un
allA©gement de service est la premiA're heure effectuA©e au-delA des maxima de service hebdomadaires rA©duits
par application de Ia€™allA gement.

« Situation particuliAre des enseignants attachA©s de laboratoire

Les enseignants exerAgant la fonction da€™attachA®© de laboratoire bA©nAGficieront da€™une dA©charge totale
de leur service da€™enseignement au titre de 1a€™article 3 du dA©cret nAA° 2014-940, accordA®©e par le recteur.
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Le temps de service de ces enseignants correspond, sur lA€™ensemble de 1a4€™annA©e scolaire, A la durAGe
hebdomadaire de travail dans les services et AGtablissements publics administratifs de I1&€™ A%otat ainsi que dans
les AGtablissements publics locaux da€™enseignement.

« Situation particuliA're des enseignants du premier degrA© exerA8ant en enseignement adaptA®© dans le
second degrA©

La€E™ensemble des enseignants du premier degrA© y assurant un service da€™enseignement sont soumis A des
obligations rA©glementaires de service de 21 heures.

Les dispositions du | de la circulaire nAA°® 74-148 du 19 avril 1974 qui fixent les obligations de service des
personnels de IAE™A©ducation spACciale et de IA€™adaptation ne sont donc plus applicables.

En revanche, les heures de coordination et de synthAse accomplies par les enseignants exerA§ant en
enseighement adaptA© dans le second degrA© demeurent rA©gies par la circulaire du 19 avril 1974 prA©citACe.

« Situation particuliAre des professeurs documentalistes

Concernant les professeurs documentalistes, le dA©cret nA€™opA re pas de distinction entre les enseignants des
diffA©rents corps qui peuvent A2tre chargA®©s, avec leur accord, de fonctions de documentation et ceux ayant
AGtA© recrutA©s par la voie du Capes de documentation. lls doivent assurer un service hebdomadaire de 36 heures
dans les conditions prA©sentA©es ci-dessus. Les 30 heures peuvent comprendre, avec leur accord, des heures
da€™enseignement telles que dACfinies au 1 du B du | de la prA©sente circulaire. Chacune da€™elle est alors
dA©comptA©e pour la valeur de 2 heures. Les intA©ressA©s ne peuvent bA©nAcficier da€™heures
supplA©mentaires.

« Situation particuliA're des PLP

Les obligations rA©glementaires de service (ORS) des PLP A®taient jusqua€™A prA©sent dACfinies par les articles
30 et 31 du dA©cret nAA° 92-1189 du 6 novembre 1992 relatif au statut particulier des professeurs de lycAG©e
professionnel.

Or, les maxima hebdomadaires de service da€™enseignement des PLP sont dA©sormais dA©finis par le dA©cret
nAA° 2014-940. En consA©quence, les dispositions de Ia€™article 30 du dA©cret du 6 novembre 1992 sont
abrogA©es. Seules subsistent donc, en matiAre dA€™ORS, les dispositions de 1a€™article 31 du dA©cret du 6
novembre 1992 prA©citA© dAGfinissant les modalitA©s de participation des PLP aux projets pluridisciplinaires A
caractA're professionnel des AGIA ves et A la€™encadrement pA©dagogique des ACIA ves pendant les pAC©riodes
de formation en milieu professionnel.

B- ModalitA©s de dA©compte des heures da€™enseignement

1- Dispositions gA©nACrales relatives au dA©compte des heures da€™enseignement

Les heures da€™enseignement correspondent aux heures da€™intervention pA©dagogique devant AGIA ves telles
qua€™elles rA©sultent de la mise en A"uvre des horaires da€™enseignement dA©finis pour chaque cycle.
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Les heures da€™A©ducation musicale consacrA©es A la chorale sont intA©grA©es dans le service
da€™enseignement des enseignants qui en assurent Ia&€™animation. Chaque heure de chorale est ainsi
dA©comptA©e pour sa durA©e effective.

Toutes ces interventions sont prises en compte de maniA’re A©quivalente dans le dA©compte des obligations de
service, quel que soit la€™effectif du groupe dAE™AGIA ves concernA®©. Il na€™est plus, dA©sormais, opACrA© de
distinction selon la nature des enseignements (littAGraire, scientifique ou technique...), leur caractA're
(enseignement thA©orique, travaux pratiques ou travaux dirigA®©s...) ou la dA©nomination du groupe da€™AGIA ve
y assistant (classes, groupes, divisions).

Dans ce cadre sont dA©comptA©es pour une heure de service da€™enseignement :

- chaque heure da€™accompagnement personnalisA© en lycA©e ou en classe de 6e au collA"ge ;

- chaque heure de travaux personnels encadrA©s en lycA®e.

En revanche, les heures de vie de classe, qui visent A permettre un dialogue permanent entre les AGIA ves de la
classe, entre les AOIA ves et les enseignants ou da€™autres membres de la communautA© scolaire, sur toute
question liA©e A la vie de la classe, A la vie scolaire ou tout autre sujet intA©ressant les AGIA ves, na€™entrent pas
dans le service da€™enseignement stricto sensu des enseignants qui en assurent la€™animation.

Par ailleurs, les heures consacrA©es A la€™accompagnement A©ducatif et aux activitA©s pA©ri-A©ducatives,
telles que dA®finies par le dA©cret nAA° 90-807 du 11 septembre 1990 ne sont pas encadrA©es par le dA©cret
nAA° 2014-940 et font, A ce titre, lAE™objet dA€™une rA©munA©ration spA©cifique.

2- Dispositifs spA©cifiques de pondA©ration

Compte tenu des conditions particuliAres da€™enseignement dans certains AGtablissements, classes ou niveaux,
certaines heures da€™enseignement sont dA©comptA©es dans le service des enseignants aprA’s avoir
AOtA© affectA©es da€™un coefficient de pondA©ration.

Ces dispositifs de pondA©ration sa€™appliquent pour le dA©compte des maxima de service du corps
da€™appartenance de la&€™enseignant.

Les A©ventuels allA©gements de service da€™enseignement ayant pour effet de rA©duire les maxima de service
doivent Adtre pris en compte avant |&€™application des mA©canismes de pondA®ration.

a) ModalitA©s de dA©compte des heures da€™enseignement dans le cycle terminal de la voie gA©nAcCrale et
technologique et dans les classes de section de techniciens supA®©rieurs (STS)

Sont crA©AOs des dispositifs de pondA©ration visant A tenir compte des spA@cificitA©s inhAGrentes A
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la€™enseignement dans ces classes en matiAre de prA©paration et de recherches personnelles nA©cessaires A la
rA©alisation des heures da€™enseignement et en matiAre da€™A©valuation des AGIA ves.

« Cycle terminal de la voie gA©nAGrale et technologique (article 6 du dA©cret nAA° 2014-940)

Chaque heure da€™enseignement en classe de premiA're ou de terminale de la voie gA©nA®rale et technologique
est dA©comptA©e dans les maxima de service de la€™enseignant aprA’s avoir AOtA© affectA©e dA€™un
coefficient de pondA©ration de 1,1.

Ce dispositif remplace la dA©charge de service dite A« heure de premiA're chaire A ». La pondA®©ration
sa€™applique dAs la premiA're heure assurA©e dans les classes susmentionnA©es. NA©anmoins, seules les dix
premiA‘res heures assurA©es dans ces classes sont pondA©rA©es, les suivantes sont dA©comptA©es sans Adtre
affectA©es du coefficient de pondA©ration.

Exemple 1 : Service complet dans des divisions du cycle terminal de la voie gA©nAGrale

Un professeur certifiA© en sciences physiques A temps complet assure :

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division X de terminale de la sACrie S (scientifique) ;

- 3 heures devant la division X entiA're ;

- 2 heures devant les A©IA"ves de la division X ayant choisi cet enseignement de spACcialitA®© ;

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division Y de terminale de la sAGrie S ;

- 3 heures da€™enseignement devant la division Y entiA're ;

- 2 heures devant les AGIA ves de la division Y ayant choisi cet enseignement de spA©cialitA©.

Le service effectuA© par |a€™enseignant devant les AGIA ves est de 18 heures.

Nombre da€™heures pondA©rA©es (dans la limite de 10 heures) : 10 x 0,1 = 1 heure.

Nombre total dA€™heures = 18 heures (devant A©IA ves) + 1 heure (de pondA©ration) = 19 heures.

Dans ce cas, la€™agent percevra 1 HSA.

Exemple 2 : Service exercA© en partie dans des divisions du cycle terminal de la voie gA©nAcCrale

Un professeur agrA©gA© da€™histoire-gA©ographie A temps complet dans un lycA©e gA©nACral assure :

- 4 heures devant une division X de terminale de la sAGrie ES (A©conomique et sociale) ;
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- 30 minutes da€™A®©ducation civique juridique et sociale devant cette mA2me division ;

- 4 heures devant une division Y de terminale de la sACrie L (littACraire) ;

- 3 heures devant une division Z de seconde ;

- 3 heures devant une division A de seconde ;

- 1 heure da€™accompagnement personnalisA© pour des AGIA ves de la division X de terminale ES.

Le service effectuA© par la€™enseignant devant les A©IA ves est de 15 heures 30.

Nombre da€™heures pondA©rA®es : 9,5 x 0,1 = 0,95 heure.

Nombre total da€™heures = 15,5 heures (devant AGIA ves) + 0,95 heure (de pondA®©ration) = 16,45 heures.

Dans ce cas, la&€™agent percevra 1,45 HSA.

« Sections de techniciens supA®rieurs (STS) ou formations techniques supA@rieures assimilA©es (article
7 du dA©cret nAA° 2014-940)

Chaque heure da€™enseignement en classe de STS ou dans une formation assimilA©e est dA©comptA©e dans les
maxima de service de la€™enseignant aprA’s avoir AOtA© affectA©e da€™un coefficient de pondA®ration de 1,25.

Toutes les heures da€™enseignement sont concernA©es par ce dispositif, aussi bien les heures
da€™enseignement thA©orique que de travaux dirigA©s et pratiques.

Le dA©cret nAA° 61-1362 du 6 dA©cembre 1961 est abrogA®©. Le rA©gime spACcifique des pondA®rations dAGfini
par ce texte (application de la pondA@©ration aux seules heures effectives da€™enseignement littA©raire, scientifique
ou technique thA©orique, A une seule des heures donnA©es dans une mA2me matiA're dans des divisions ou
sections parallA’les et mA©canisme de plancher en vertu duquel A€ ™application de la pondA©ration ne doit pas
avoir pour effet de rA©duire le service d&€™un agrA©gA© en deA8A de 13 heures 30 et le service dA€™un certifiA©
en deA8A de 15 heures) est supprimA©.

Alors que le dispositif prA©vu par le dA©cret nAA° 61-1362 ne pouvait bA©nACficier aux PLP, les nouvelles
dispositions ont vocation A s&€™appliquer aux PLP assurant un service en STS ou dans une formation assimilA©e.

Exemple 1: Service complet en STS

Un professeur agrA©gA®© affectA© A temps complet en STS assure :

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division X ;

- 2 fois 1 heure 30 devant deux groupes issus da€™une division Y ;
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- 2 fois 2 heures devant une division Z ;

- 2 heures devant la division X entiAre.

Le service effectuA© par la€™enseignant devant les AGIA ves est de 13 heures.

Nombre da€™heures pondA©rA©es : 13 x 0,25 = 3,25 heures.

Nombre total da€™heures = 13 heures (devant AOIA ves) + 3,25 heures (de pondA®©ration) = 16,25 heures.

Dans ce cas, l1a&€™agent percevra 1,25 HSA.

Exemple 2 : Service en STS dA©passant les maxima de service

Un professeur agrA©gA®© affectA© A temps complet en STS assure :

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division X ;

- 2 heures devant la division X entiA're ;

- 2 fois 1 heure devant deux groupes issus da€™une division Y ;

- 2 heures devant la division Y entiA're ;

- 2 fois 2 heures devant une division Z ;

- 2 heures devant la division Z entiA're.

Le service effectuA© par [a€™enseignant devant les AOIA ves est de 16 heures.

Nombre da€™heures pondA©rA©es : 15 x 0,25 = 3,75 heures.

Nombre total da€™heures = 16 heures (devant AGIA ves) + 3,75 heures (de pondA®©ration) = 19,75 heures.

Dans ce cas, la&€™agent percevra 4,75 HSA.

Exemple 3 : Service en STS dans deux AGtablissements de deux communes diffAGrentes

Un PLP A temps complet en STS assure dans son AGtablissement da€™affectation principale :

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division Y ;
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- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division Z ;

- 2 heures devant la division Z entiA're.

Il complA“te son service dans un autre A©tablissement situA© dans une commune diffA©rente oAt il assure :

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division A ;

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division B.

Le service effectuA© par la€™enseignant devant les AOIA ves est de 18 heures.

RA©duction pour complA©ment de service dans un AGtablissement da€™une autre commune = maxima de service
rA©duit da€™1 heure = 17 heures.

Nombre da€™heures pondA©rA©es = 17 x 0,25 = 4,25 heures.

Nombre da€™heures totales = 18 heures (devant AGIA ves) + 4,25 heures (de pondA®©ration) + 1 heure (de
dA©charge de service) = 23,25 heures.

Dans ce cas, la&€™agent percevra 5,25 HSA.

Exemple 4 : service partagA© entre STS et hors STS dA©passant globalement les maxima de service

Un professeur certifiA© affectA© A temps complet assure :

DaE€™une part 8 heures en STS qui se dA©composent comme suit :

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division Y ;

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division Z.

Da€™autre part, 12 heures en 2nd gA©nACrale et technologique qui se dA©composent comme suit

- 3 heures devant une division A ;

- 3 heures devant une division B ;

- 3 heures devant une division C ;

- 3 heures devant une division D.

Copyright © ASSETEC Page 9/17


http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article757

ligations rA©glementaires de service des enseignants des A©tablissements publics d'enseignement du

Le service effectuA© par Ia€™enseignant devant les AOIA ves est de 20 heures.

Nombre da€™heures pondA©rA©es = 8 x 0,25 = 2 heures.

Nombre total da€™heures = 20 heures (devant AOIA ves) + 2 heures (de pondA©ration) = 22 heures.

Dans ce cas, l1a&€™agent percevra 4 HSA.

Ce dispositif est A©tendu aux heures da€™enseignement dispensA®©es dans le cadre des formations destinant au
diplA’'me des mAGtiers da€™arts (DMA), au diplA’'me supAG©rieur da€™arts appliquA©s (DSAA), au diplA’'me de
technicien supA©rieur (DTS), au diplA’me da€™ A%.tat de conseiller en A©conomie sociale familiale (DCESF) et
dans les classes de mise A niveau (CMN) prA©cA©dant IA€™entrACe dans certains brevets de techniciens
supAGrieurs (BTS).

b) Rappel des modalitA©s de dA©compte des heures da€™enseignement dans les AGtablissements les plus
difficiles relevant de 1a€™A©ducation prioritaire (article 8 du dA©cret nAA° 2014-940)

Afin de reconnaA®tre le temps consacrA© au travail en A©quipe nA©cessaire A Ia€™organisation de la prise en
charge des besoins particuliers des AGIA ves qui y sont scolarisA©s, aux actions correspondantes ainsi qua€™aux
relations avec les parents dA€E™AGIA ves, les textes introduisent A©galement un dispositif de pondA©ration.

Pour le dA©@compte des maxima de service, chaque heure da€™enseignement assurA©e dans un des
Actablissements les plus difficiles relevant de IA€™A©ducation prioritaire, dont la liste est fixA©e par I1a€™arrA2tA©
ministAGriel portant liste des A©coles et des AGtablissements scolaires publics inscrits dans le programme REP+,
est dA©comptA©e dans les maxima de service de la€™enseignant aprA’s avoir AOtA© affectA©e da€™un
coefficient de pondA©ration de 1,1.

Les modalitA©s de mise en A"uvre de ce dispositif sont fixA©es par la circulaire nAA° 2014-077 du 4 juin 2014
consacrA©e A la refondation de 1&€™A®©ducation prioritaire.

Exemple 1 : Service complet dans un collA"ge REP+

Un professeur certifiA© en mathA©matique A temps complet assure :

- 4 heures devant une division X entiAre de sixiA'me ;

- 2 heures da€™aide aux ACIA ves et accompagnement de leur travail personnel devant la division X ;

- 4 heures devant une division Y entiAre de sixiA'me :

- 3 heures 30 devant une division Z entiA"re de cinquiA'me ;
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- 3 heures 30 devant une division W entiA"re de quatriA me.

Le service effectuA© par la€™enseignant devant les AO©IA ves est de 17 heures.

Nombre da€™heures pondA©rA©es : 17 x 0,1 = 1,7 heure.

Nombre total dA€™heures = 17 heures (devant A©IA ves) + 1,7 heure (de pondA©ration) = 18,7 heures.

Dans ce cas, la€™agent percevra 0,7 HSA.

c) ModalitA©s da€™application des dispositifs de pondA©ration aux enseignants dont le service est
composA© da€™heures ouvrant droit A pondA©ration dans plusieurs A©tablissements ou au titre de
plusieurs articles du dA©cret nAA° 2014-940 du 20 aoA »t 2014

ConformA©ment A la rA©glementation, chaque heure da€™enseignement est dA©comptA©e dans les maxima de
service de la€™enseignant aprA’s avoir AOtA© affectA©e da€™un coefficient de pondA©ration. Cette rA"gle ne
peut donc conduire A pondA®©rer plus da€™heures que celles prA©vues dans le maximum de service de
[&€™enseignant.

En cas de service partagA®© entre plusieurs AGtablissements, niveaux et/ou classes ouvrant chacun droit A un ou
plusieurs dispositifs de pondA®©ration, chaque heure concernA©e est pondA©rA©e. Toutefois, un mA©canisme
da€™AocrAdtement permet de respecter la rA gle interdisant de pondA@rer plus da€™heures que celles prA©vues
dans le maximum de service de la€™enseignant, tout en tenant compte de la proportion, dans le service de
la€™enseignant, des heures ouvrant droit A chacun des dispositifs de pondA©ration.

Exemple 1 : Service partagA®© entre une classe de BTS et une classe de terminale de la voie technologique

Un professeur certifiA© A temps complet assure :

- 2 fois 4 heures devant deux groupes issus da€™une division X de terminale de la voie technologique ;

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division Y de BTS ;

- 2 fois 1 heure devant deux groupes issus da€™une division Z de BTS ;

- 2 heures devant la division Z entiA're.

Le service effectuA© par la€™enseignant devant les A©IA ves est de 16 heures.

Nombre da€™heures pondA©rA®es : 8 x 0,1 + 8 x 0,25 = 2,8 heures.

Nombre total dA€™heures = 16 heures (devant AOIA ves) + 2,8 heures (de pondA©ration) = 18,8 heures.
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Dans ce cas la€™agent percevra 0,8 HSA.

Exemple 2 : Service partagA®© entre une classe de BTS et une classe de terminale de la voie technologique
excA©dant IA€™ORS

Un professeur certifiA© A temps complet assure :

- 2 fois 4 heures devant deux groupes issus da€™une division X de terminale de la voie technologique ;

- 2 heures devant la division X entiA're ;

- 4 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division Y de BTS ;

- 2 fois 1 heure devant deux groupes issus da€™une division Z de BTS ;

- 1 heure devant la division Z entiA're.

Le service effectuA®© par |a€™enseignant devant les AGIA ves est de 21 heures.

Application des pondA®©rations aux heures pondA®©rables : 10 x 0,1 + 11 x 0,25 = 3,75 heures.

Nombre da€™heures pondA©rA©es (compte tenu de Ia€™impossibilitA© da€™appliquer les pondAGrations aux
heures excA©dant le maximum de service) : (3,75 / 21) x 18 = 3,21 heures.

Nombre total da€™heures = 21 heures (devant AGIA ves) + 3,21 heures (de pondA®ration) = 24,21 heures.

Dans ce cas la€™agent percevra 6,21 HSA.

Exemple 3 : Service partagA®© entre une classe de terminale de la voie gA©nAC@rale et une classe de CPGE

Un professeur agrA©gA®© en sciences physiques A temps complet assure :

- 2 fois 2 heures devant deux groupes issus da€™une division X de terminale de la sACrie S (scientifique) ;

- 3 heures devant la division X entiA're ;

- 2 heures devant les A©IA ves de la division X ayant choisi cet enseignement de spACcialitA®© ;

- 3 heures de cours devant une division Y en CPGE ;

- 2 heures de travaux dirigA©s devant cette mA2me division Y ;
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- 1 heure de travaux pratiques devant cette mA2me division Y.

Le service effectuA© par la€™enseignant devant les AOIA ves est de 15 heures dont 6 heures en CPGE.

Application des pondA®©rations aux heures pondA®rables : 9 x 0,1 + 6 x 0,5 = 3,9 heures.

Nombre total dA€™heures = 15 heures (devant A©IA ves) + 3,9 heures (de pondA®©ration) = 18,9 heures.

Dans ce cas la€™agent percevra 3,9 HSA.

d) Application des dispositifs de pondA®©ration aux enseignants stagiaires

Certains enseignants stagiaires accomplissent un service da€™enseignement rA©duit par rapport au maximum de
service du corps auquel ils appartiennent.

Le service da€™enseignement dA » par les intA©ressA©s est le suivant :

- 8 A 10 heures pour les certifiA©s et les professeurs de lycA©e professionnel ;

-7 A 9 heures pour les agrA©gA®s ;

- 7 A 8 heures pour les agrA©gA©s da€™EPS (+ 3 heures indivisibles dA€™AS durant la moitiA© de Ia€™annACe
scolaire non prises en compte dans les pondA®©rations) ;

- 8 A 9 heures pour les professeurs da€™A®©ducation physique et sportive (+ 3 heures indivisibles JAE™AS durant la
moitiA© de Ia€™annA©e scolaire non prises en compte dans les pondA©rations).

Les enseignants stagiaires ont vocation A bA©nAcficier des dispositifs de pondA©ration dans les mA2mes
conditions que les enseignants titulaires.

Il vous appartient de veiller A ce qua€E™un enseignant stagiaire ne se voit pas attribuer un service dA©passant, une
fois appliquA®©s les dispositifs de pondA©ration, les fourchettes de quotitA©s horaires prACcitA©es.

Les obligations rA©glementaires de service des enseignants exerA§ant en CPGE restent fixA©es par les articles 6
et 7 du dA©cret nAA° 50-581, par la€™article 6 du dA©cret nAA° 50-582 et par la circulaire nAA° 2004-056 du 29
mars 2004.

C- Contraintes particuliAres da€™exercice du service da€™enseignement
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a) ComplA©ment de service dans un autre AGtablissement (article 4. | du dA©cret nAA° 2014-940)

Un enseignant ne pouvant assurer la totalitA© de son service hebdomadaire dans son AGtablissement
da€™affectation peut se voir imposer de le complA©ter dans un ou deux autre(s) AGtablissement(s).

Dans ces cas, les enseignants devant complA®©ter leur service dans un ou deux autre(s) AGtablissement(s)
bAonAcficient dA€™une rA©duction de service dans les deux hypothA ses suivantes :

- 1 heure de rA©duction de service en cas de complA©ment dans un second AGtablissement situA© dans une
commune diffAGrente de celle de IA€™AGtablissement da€™affectation ;

- 1 heure de rA©duction de service en cas de complA©ment dans deux autres AGtablissements, y compris sA€™ils
sont situA©s dans la mA2me commune que 1A€™AGtablissement da€™affectation. Toutefois, des AGtablissements
appartenant A une mA2me citA© scolaire sont considA©rA©s comme constituant un mA2me AGtablissement.

En tout AGtat de cause, le maximum de rA©duction de service pouvant Adtre attribuA© A un enseignant au titre
da€™un service dans un ou deux autre(s) AGtablissement(s) est dA€™une heure.

Pour les professeurs de lycA©e professionnel, ce complA©ment de service ne peut Adtre assurA© que dans un
Actablissement scolaire public dispensant un enseignement professionnel. Si ce complA©ment de service doit Adtre
assurA© dans des types de formation autres que la formation initiale, lA€™accord de 1a€™intA©ressA© est
nAG©cessaire.

Cette rA©duction de service bAOnA®ficie, dans les mA2mes conditions, aux TZR rA©gis par le dA©cret nAA° 99-823
du 17 septembre 1999 relatif A 1a€™exercice des fonctions de remplacement dans les AGtablissements
da€™enseignement du second degrA®©, dA"s lors qua€™ils sont affectA©s A 1a€™annA©e et qua€™ils exercent
dans plusieurs AGtablissements.

b) ComplA©ment de service dans une autre discipline (article 4. Il du dA©cret nAA°2014-940)

Un enseignant, y compris un TZR affectA© A 1&€™annA®©e, ne pouvant assurer, dans son AGtablissement
da€™affectation, la totalitA© de son service dans I&€™enseignement de sa discipline (ou de ses disciplines, le cas
A©chA®ant, pour un professeur de lycA©e professionnel) peut A2tre appelA© A le complA©ter dans une autre
discipline correspondant A ses compA©tences. Cette possibilitA© est conditionnA©e au recueil de 1a€™accord de
la€™enseignant. Le recteur dAG©finit les modalitA©s de recueil de cet accord et en informe le comitA© technique
acadA©mique.

Na€™est pas considA©rA© comme un complA©ment de service dans une autre discipline au sens de cet article,
la€™enseignement dans deux disciplines au titre desquelles un enseignant a AOtA© recrutA©. Entre notamment
dans ce cadre Ia€™enseignement de la technologie au collA"ge par les laurA©ats da€™un Capet en sciences
industrielles de 1&€™ingA®nieur.
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c) Enseignement des sciences physiques et des sciences de la vie et de la Terre (SVT) dans les collA"ges
oAl na€™exercent pas de personnels techniques (article 9 du dA©cret nAA°2014-940)

Dans les collA"ges oAt nA€™exercent pas de personnels techniques (personnels ITRF rA©gis par le dA©cret nAA°
85-1534 du 31 dA©cembre 1985) chargA©s des tA¢ches liA©es A 1a€™entretien du matACriel de sciences
physiques ou de sciences de la vie et de la Terre, ce sont les enseignants des disciplines en cause qui prennent en
charge cet entretien. Les maxima de service des enseignants en cause, qui assurent au moins huit heures
da€™enseignement en sciences de la vie et de la Terre ou en sciences physiques, sont rA©duits d&€™une heure.

Le cumul possible des rA©ductions de service

Un enseignant remplissant les conditions pour bA@©nA®ficier de plusieurs rA@ductions de services peut les cumuler.
Ainsi, un enseignant de SVT partageant son service entre 10 heures da€™enseignement dans un collA ge oAt
na€™exercent pas de personnels techniques chargA©s des tAtches liAGes A Ia€™entretien du matACriel de
sciences de la vie et de la Terre et le reste de son service dans un second AGtablissement situA© dans une
commune diffA@rente pourra bA©nAdficier A la fois de la rA©duction de service prA©vue au a) et celle prA©vue au
c).

d) Encadrement des A©IA ves pendant les pA©riodes de formation en milieu professionnel (art. 5 du dA©cret
nAA° 2014-940)

Pour les PLP, les modalitA©s da€™encadrement des AGIA ves pendant les pA©riodes de formation en milieu
professionnel sont dAGfinies A Ia€™article 31 du dA©cret nAA° 92-1189 du 6 novembre 1992 portant statut
particulier de ces enseignants.

Les autres enseignants, dont les AGIA ves effectuent une pA©riode de formation en milieu professionnel, participent
A la€™encadrement pA©dagogique de ces AGIA ves durant cette pACriode. Cette charge est rAGpartie entre les
enseignants dont les AGIA ves effectuent une pA©riode de formation en milieu professionnel.

Cet encadrement peut couvrir des activitA©s telles que Ia€™aide dans la recherche da€™un lieu da€™accueil, la
fixation da€™objectifs, A€ ™AGClaboration des documents pour le suivi de la pA©riode de formation en milieu
professionnel et IA€™explication des modalitA©s da€™A©valuation. Pendant cette pA©riode, IA€™enseignant peut
Aatre amenA© A rA@aliser des visites sur place.

Il - Missions liA©es au service da€™enseignement

Dans le cadre gA©nA©ral dA©fini par laA€™article L. 912-1 du code de IaA€™A©ducation, le dAGcret reconnaA®t
la€™ensemble des missions liA©es au service da€™enseignement dont elles sont le prolongement. RelA vent
ainsi pleinement du service des personnels enseignants rA©gis par ces dispositions, sans faire |A€™objet dA€™une
rA©munAc@ration spA©cifique supplA©mentaire autre que Ia€™indemnitA© de suivi et dA€™orientation des

A©IA ves (Isoe) rAGgie par le dA©cret nAA° 93-55 du 15 janvier 1993, les travaux de prA©paration et de recherches
nA©cessaires A la rA©alisation des heures da€™enseignement, lA€™aide et le suivi du travail personnel des

A©IA ves, leur A©valuation, le conseil aux AGIA ves dans le choix de leur projet da€™orientation en collaboration
avec les personnels da€™A©ducation et da€™orientation, les relations avec les parents d&€™AGIA ves, le travail
au sein da€™A©quipes pA©dagogiques constituA©es da€™enseignants ayant en charge les mA2mes classes ou
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groupes da€™AGIA ves ou exerAgant dans le mA2me champ disciplinaire (Il de la€™article 2 du dA©cret nAA°
2014-940).

Entrent notamment dans ce cadre :

- la participation aux rA©unions da€™A©quipes pA©dagogiques, qua€™elles prennent ou non la forme
da€™instances identifiACes telles que les conseils dA€™enseignement (pour les enseignants exerA§ant dans les
mA2mes champs disciplinaires) ou les conseils de classe (pour les enseignants ayant en charge les mA2mes classes
ou groupes da€™AGIA ves) ;

- la participation A des dispositifs da€™A©valuation des AGIA ves au sein de Ia€™AOtablissement ;

- les A©changes avec les familles notamment les rA©unions parents - professeurs ;

- les heures de vie de classe, dont le contenu est dA©fini au 1- du B- du I-.

l1I- Missions particuliA"res au sein de 14€™AGtablissement ou A IA€™A©chelon acadA©mique

La€™article 3 du dA©cret nAA°® 2014-940 prAGcise, qua€™au titre dA€™une annA®©e scolaire, les enseignants
peuvent, sur la base du volontariat, exercer des missions particuliA res soit au sein de leur AGtablissement, soit A
la€™A©chelon acadA©mique.

A€ 1aE™A©chelon acadA©mique, ces missions se rA@alisent sous I&€™autoritA© du recteur et nA©cessitent
la€™A®laboration dA€™une lettre de mission. Ces missions pourront donner lieu A la€™attribution dA€™un
allA©gement ou da€™une dA©charge totale de service da€™enseignement sur dA©cision du recteur.

Au sein des AGtablissements, ces missions s&€™exercent sous 1A€™autoritA© du chef da€™AGtablissement. Les
missions da€™une importance telle, compte tenu du temps nA©cessaire A leur accomplissement et des conditions
dans lesquelles elles sA€™exercent, qua€™elles ne peuvent Adtre effectuA©es en sus du service
da€™enseignement, pourront donner lieu A 1a€™attribution da€™un allA©gement ou da€™une dA©charge totale
de service da€™enseignement sur dA©cision du recteur aprA’s proposition du conseil dd€™administration de

la€ ™ AGtablissement da€ ™affectation de |a€™enseignant.

Le cadre fixA© par la€™article 3 du dA©cret nAA° 2014-940 sa€™applique A IA€™ensemble des missions
particuliAres au sein des AG©tablissements ou A IA€™A©chelon acadA©mique actuellement reconnues dans le
cadre des activitA©s A responsabilitA© en AGtablissement (Are) et des activitA©s A responsabilitA© acadA©mique
(Ara). Le mode de reconnaissance fixA© par cet article remplace les modes de reconnaissance prA©vus par
diverses circulaires antA©rieures (sauf pour les heures de chorale en AGtablissement, dA©sormais intA©grA©es au
service da€™enseignement). Les motifs actuels da€™Are/Ara, ainsi que les codes correspondants, ont vocation A
Aatre mis A jour pour tenir compte de la prA©sente rA©forme.

La dA©finition du contenu des missions particuliA res et des critA'res prA©sidant A leur mise en place ainsi que, le
cas A©chA®ant, le niveau de leur rA©munA®ration feront IA€™objet d&€™un cadrage national prA©vu par des
dispositions rA©glementaires spA©cifiques.

Pour la ministre de 1a&€™A®©ducation nationale, de 1a€™enseignement supACrieur et de la recherche
et par dA©IA©gation,
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La directrice gA©nAGrale des ressources humaines,
Catherine Gaudy
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